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CIRCULATION VIRALE

03 février 11 février 18 février 04 mars  2 avril

Taux 
d’incidence 251,2 179,8 117 79,9 299

Taux 
d’incidence 

+ 65 ans
340,5 261,4 154,8 34,4 175

Taux de 
posiƟvité 
des tests

8,79 5,09 4,85 3,95 8



EVOLUTION DU TAUX D’INCIDENCE
2 AVRIL 2021 2 MARS 2021 



TESTS ET VARIANTS

Nombre moyen de tests : 1500 à 2000 tests / jour

Nombre de tests réalisés en milieu scolaire : 400 / jour

Pourcentage de variant britannique. : 86 %

Pourcentage de variant sud-africain : 2 %





PRISE EN CHARGE HOSPITALIERE

Nombre de paƟents 
hospitalisés

Nombre de paƟents 
en réanimaƟon

60 15

Nombre de décès à 
l’hôpital 2e vague

247



Nombre de décès 
à l’HNFC

Nombre de décès 
en EHPAD

518 122

Nombre de décès HNFC + 
EHPAD

640

UN LOURD BILAN HUMAIN 







INTERDICTION DE VENTE ET DE CONSOMMATION 
D’ALCOOL SUR L’ESPACE PUBLIC (art. 3-1)

InterdicƟon de la vente à emporter d’alcool, sauf si elle est 
accompagnée de la vente d’un repas

ObjecƟf d’éviter les regroupements sur l’espace public donnant 
lieu à la consommaƟon de boissons alcoolisées.



DEPLACEMENTS : EXTENSION DE L’INTERDICTION 
DE DEPLACEMENTS EN JOURNEE (art. 4)

Nouvelle aƩestaƟon valable pour 
l’ensemble du territoire, de jour 
comme de nuit

Remplaçable par un jusƟficaƟf de 
domicile pour les déplacements dans 
un rayon de 10km du lieu de 
résidence



DEPLACEMENTS : RESTRICTIONS DE DISTANCES 
(art. 4)

1KM : besoin des animaux de compagnie pendant le couvre-feu

10KM : acƟvité physique individuelle, promenade en journée

30KM  : achats, service public, lieux de cultes.



DEPLACEMENTS EN SUISSE (art. 56-5)

AƩestaƟon obligatoire + aƩestaƟon de l’employeur

MoƟfs impérieux pour les déplacements internaƟonaux

Pas de tests PCR pour les salariés transfrontaliers



VIE MUNICIPALE

MainƟen des acƟvités d’état civil, permis de construire… 
Possibilité de l’organiser sur rendez-vous.

Télétravail 4 jours/5 pour les foncƟons télétravaillables.

MainƟen des disposiƟons en vigueur relaƟves à la tenue des 
assemblées délibéraƟves. 





ACCUEIL DES ENFANTS DES PROFESSIONS 
PRIORITAIRES

Professionnels de santé

Professionnels et bénévoles du dépistage et de la vaccinaƟon

Agents des services de l’Etat en charge de la gesƟon de crise

Personnels des établissements sociaux et médico-sociaux, ASE et PMI

Forces de sécurité intérieure (dont municipaux), sapeurs-pompiers, 
surveillants pénitenƟaires

Professionnels de l’éducaƟon, de la peƟte enfance, ou des collecƟvités 
en exercice pour assurer le service minimum d’accueil



ACCUEIL DES ENFANTS DES PROFESSIONS 
PRIORITAIRES

Accueil des 0-3 ans : 
1 crèche par EPCI + crèche HNFC

Accueil des 3-16 ans :
10 écoles + accueil périscolaire
1 collège





FERMETURE DES COMMERCES NON 
ALIMENTAIRES (art. 37)



FERMETURE DES COMMERCES NON 
ALIMENTAIRES (art. 37)

Les super-hypermarchés ne peuvent vendre que des produits 
correspondant aux acƟvités de la liste ci-dessus

Jauge de 1 personne pour 10m2 à parƟr de 400m2

Fermeture centres commerciaux de + 20 000m2



RESTRICTION DES ACTIVITES AUTORISEES AU 
DOMICILE DES PARTICULIERS (art. 4-1)

Reprise des mesures du mois d’octobre. Autorisé de 6h à 19h.

AutorisaƟon pour les acƟvités de service à la personne (aide à 
domicile,  soignant, garde d’enfants…)

AutorisaƟon pour les acƟvités commerciales, sporƟves ou 
arƟsƟques également autorisées en ERP (coiffeurs)



AGENCES IMMOBILIERES (art. 28)

InterdicƟon d’accueil de public dans les agences

Visites de biens autorisées dans le respect du protocole élaboré 
à cet effet



MARCHÉS OUVERTS ET COUVERTS (art. 38)

AutorisaƟon des seuls commerces alimentaires et proposant la 
vente de plantes ou assimilées

InterdicƟon des marchés et stands non alimentaires 





SOUTIEN AUX ENTREPRISES CONCERNEES PAR LES 
NOUVELLES MESURES DE LUTTE CONTRE L’EPIDEMIE

Les entreprises fermées administraƟvement en avril pourront 
bénéficier du fonds de solidarité dans sa version renforcée qui 
pourra aller jusqu’à 10 000€ ou 20% du chiffre d’affaire jusqu’à 
200 000€

L’acƟvité parƟelle sera prise en charge à 100% pour les salariés

Les coƟsaƟons sociales feront aussi l’objet d’une exonéraƟon



SOUTIEN AUX ENTREPRISES CONCERNEES PAR LES 
NOUVELLES MESURES DE LUTTE CONTRE L’EPIDEMIE

Pour les entreprises les plus touchées, déjà bénéficiaires du 
fonds de solidarité, elles seront aidées face à leurs charges fixes.

Les entreprises dont le chiffre d’affaire est supérieur à 1M€/mois 
pourront bénéficier de la prise en charge des coûts fixes à 
hauteur de 70% pour celles qui ont plus de 50 salariés et à 
hauteur de 90% pour celles de moins de 50 salariés.



SOUTIEN AUX ENTREPRISES CONCERNEES PAR LES 
NOUVELLES MESURES DE LUTTE CONTRE L’EPIDEMIE

Pour les commerces fermés, le click & collect reste possible sauf 
pour ceux situés dans les centres commerciaux.

Pour l’ensemble des commerces fermés de façon administraƟve 
et de moins de 11 salariés, il est possible de bénéficier d’une aide 
de 500 euros pour couvrir une parƟe des frais engagés pour se 
numériser.







DES PERSPECTIVES DE LIVRAISON EN CROISSANCE



MONTEE EN PUISSANCE DE LA VACCINATION

Prévisions de 1ère injecƟon en avril / début mai : 
+ de 9000 injecƟons en centre de vaccinaƟon en Pfizer et 
Moderna.
La vaccinaƟon en ville (AstraZeneca) représente  en 

moyenne 200 injecƟons/jour

Au total, environ 13000 primo-injecƟon prévues sur 
ceƩe période



EVOLUTION DE LA VACCINATION DANS LE 
DEPARTEMENT

Cumul des 1ères 
injecƟons

Cumul des 2ndes 
injecƟons

21600 8590

Au total, près de 15 % de la populaƟon de notre département est 
vaccinée et plus de 60% des + de 75 ans.



ELARGISSEMENT DE LA CIBLE VACCINALE





RENFORCEMENT CONTRÔLE DU 
COUVRE-FEU

58585 personnes contrôlées 
depuis le 1er janvier
(près de 76079 depuis le 29 octobre 2020 – 
date du deuxième état d’urgence sanitaire)

1036 verbalisaƟons dont 15 en 
ERP



Pour plus 
d’informaƟons

www.gouvernement.fr/info-
coronavirus


